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Article 28, alinéa 1 

1
L’Assemblée est composée : 

a) de douze représentantes et représentants du corps professoral, trois par faculté, dont la doyenne ou le 
doyen ; 

b) de six représentantes et représentants du corps intermédiaire, dont au moins un par faculté ; 

c) de six représentantes et représentants du corps estudiantin, dont au moins un par faculté ; 

d) de quatre représentantes et représentants du personnel administratif, technique et de bibliothèque. 
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